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iehÎ peuple, c'est-ce qui est prouvé par foules les adresses dé la
4diambre'deàsse7mblée en réponse aux harangues dles gou'.'er-
neurs, dépuis 1791 jusqu'à 188l en supposant, comme on le
doit; que. les représentans du peuple n'ont pas'parlé dans ces
adresses autrement qu'ils ne-pensaient. Que notre constitution
ait été trouvée bonne jusqu'à dernièrement par le peuple lui-
même, ou du moins par la grande majorité du peuple -de cette
province, c'est ce qui est prouvé par les pétitions de 1822, con-
1re le projet- de l'union, clans lesquelles il est dit en substance,
que la constitution dont nous jouissons. sullisante pour faire
le bonheur et, assurer la tranquillit,é des habita:ns de- cette pro-
vince ;et par les pétitions dé 1827ý où pins de 80000 signa-
laires disent "Reconnaissans (le l'inestimable présent que
nous a fait la mère-patrie, en nous accordantnotre constitution,

'<onvain qu'elle peut faire le bonheur de vus fidèles sujets en
Canada, le premier de nos vœux est de-la conserver intacte, et
de jouir librement'des droits iréciepu-qu'elle noos assure."
-La conser-vatin: entière et initac.te de la constitution était

aussi cequi. était demandé comnmele :,vœu général et sincère du
peuple, d'ans les pétitions-contre l'union.

Or, rien ne démontr',"'ne donne même lieu du soupçonner
qpe le peuple .ait changé d'opinion, depuis 1822, ou 1827, sur
utsnjet qui l'intéresse aussi grandement, ét dont il a dû s'uc-
cper Nielmis.'si. longtems. Ei quelle 'serait en effet la cause
drub'dhaliu/ichent:si pronpt- et si gérnéral ? La comnjositlion
<lu conseil étgislatif? Alais, comrme l'a dit un niemibre de la
chambre, (M. de ST. Ouits), " le éonseil législatif est·mainic-
iant' ce qu'il était alors, à l'exception de deux ou trois indivi-
d'us,-qui· assurément ie le rendent pas pire." Le conseil lé-
gislatif est' bea'ücoup ileux. composé, suivant nous, q'il ne
Pétéit:alors, quyigu'il ne le soit p.as'aussi bien qu'il pourrait
hétr;g et eu'il 'e"sia gans doute par li suite.

Mais lai"sant hii jiour le moment la composition du conseil
législatif, on a trouvé,, il parait, cette anunée,'Iouf' la prenièrè
f'is, " que la princip)ale cause des abus et; dJs m.anx dont la
province avait: à se' plaindre, provenait de la disposition de
Phàcte de la 31e. Geo. Ill. qui établit un conseil légrislatif com-
posé 'de-membres nommés à i''e par.le poutoi- exécuiif(p1at lé
ri) pnur former une branche co.tituae <ldela l(gislature co-
hritiae; que cette di'sposition a été une fent;itive 'infî'îrutueuie
introdîie-dars l'adminiistration 'toloniale -des deux Cnadas
seulement.; qu'elJe a prçucluit, ls. résultats les plus' funèstes
qu'elle a "téi'fatale à la tränquilitué et·à ia prospérité de la pl-
vince ; qu'ellé est incompatibl&avec' le bon'ouvernemetu la
paix et le'boilbeur deÉ coloiie, etýqu'elié n'a pû être intro-
duite que dâns'la sùppL'sition èrronnée qu'il était possible de
tou ver, en Amérique des marériaux pour la firmnation d'une


